
le nom d’un État dont le nouveau propriétaire est ressortissant s’il est 
ressortissant d’un État, le nom d’un État dans lequel le nouveau 
propriétaire a son domicile, le cas échéant, et le nom d’un État dans 
lequel le nouveau propriétaire a un établissement industriel ou 
commercial effectif et sérieux, le cas échéant;

lorsque le nouveau propriétaire est une personne morale, la forme 
juridique de cette personne morale ainsi que l’État, et, le cas échéant, la 
division territoriale de cet État, dont la législation a servi de cadre à la 
constitution de ladite personne morale;

lorsque le titulaire a un mandataire, le nom et l’adresse de celui-ci; 

si le titulaire a fait élection de domicile, le domicile élu;

iii)

iv)

v)

vi)

si le nouveau propriétaire a an mandataire, le nom et l’adresse de celui-vii)
ci;

si le nouveau propriétaire est tenu de faire élection de domicile en vertu 
de l’article 4.2)b), le domicile élu.

viii)

Toute Partie contractante peut exiger que, pour la requête, une taxe soit payée à 
l’office.

g)

Une seule requête suffit même lorsque le changement concerne plusieurs 
enregistrements, à condition que le titulaire et le nouveau propriétaire soient les 
mêmes pour chaque enregistrement et que les numéros de tous les 
enregistrements en question soient indiqués dans la requête.

h)

Lorsque le changement de titulaire ne concerne pas la totalité des produits ou 
services énumérés dans l’enregistrement du titulaire, et que la législation 
applicable permet l’inscription d’un tel changement, l'office crée un 
enregistrement distinct qui mentionne les produits ou services sur lesquels porte 
le changement de titulaire.

i)

[Changement de titulaire de la demande] L’alinéa 1) est applicable mutatis mutandis 
lorsque le changement de titulaire concerne une ou plusieurs demandes ou à la fois une ou 
plusieurs demandes et un ou plusieurs enregistrements; toutefois, lorsqu’une demande n’a pas 
encore de numéro ou que son numéro n’est pas connu du déposant ou de son mandataire, la 
requête doit permettre d’identifier cette demande d’une autre manière conformément aux 
prescriptions du règlement d’exécution.

2)

[Interdiction d'autres conditions] Aucune Partie contractante ne peut exiger que soient 
remplies des conditions autres que celles qui sont énoncées aux alinéas 1) et 2) et à l’article 8 en 
ce qui concerne la requête visée dans le présent article. Les conditions suivantes ne peuvent 
notamment pas être prescrites :

3)

i) sous réserve de l’alinéa l)c), la remise d’un certificat, ou d’un extrait, 
d’un registre du commerce;

15


